
 

 

 

 

               Conseil municipal 
 

C O N V O C A T I O N 

Le Conseil municipal est convoqué en séance ordinaire le 
mardi 12 septembre 2023 à 19 heures 

à la salle du Conseil municipal, 16, place Duchêne 
 

Ordre du jour 
 

 1) Approbation de l'ordre du jour 
 2) Approbation du procès-verbal de la séance du 20 juin 2023 
 3) Communications du Bureau du Conseil municipal 
 4) Communications du Conseil administratif 
 5) Questions sur les points 3 et 4 
 6) Election d’une nouvelle présidente/d’un nouveau président pour la Commission ad 

hoc « Pour une nouvelle salle communale » 
 7) Élection d’une déléguée ou d’un délégué du Conseil municipal au Conseil du 

groupement intercommunal du Centre de voirie en remplacement de Monsieur 
Matthieu ISCHER, démissionnaire. 

 

 
  PROJETS DE DÉLIBÉRATION 
 8) Gestion des déchets – Supports de communication et signalétique de la recyclerie 

(projet de délibération 2402) 
 9) Place des Deux-Eglises – Mandat d’études parallèles – Indemnités du collège 

d’experts, des candidats et frais - Crédit de Fr. 256'000.00 (projet de délibération 
2403) 

 10) Ecole d’Onex-parc - Rénovation du petit théâtre – Crédit de Fr. 1'388'000.00 (projet 
de délibération 2405) 

 
  PROJETS DE MOTION 
 11) Réponse du Conseil administratif à la motion 400 du 15 novembre 2022 « Pour des 

logements adaptés aux besoins des personnes âgées » 
 12) Pour une limitation de l'accès nocturne aux préaux des écoles et au terrain de la 

pataugeoire (projet de motion 407) 
 13) Solidarité intercommunale avec la Chaux-de-Fonds (projet de motion 408) 
 14) Cuisine collective : un service public économique, écologique et autonome (projet de 

motion 409) 
 15) Pour une politique active de renforcement scolaire à l’attention des jeunes de la 

commune (projet de motion 410) 
 

  PROJETS DE RÉSOLUTION 
 16) Approbation des comptes 2022 du CIV (projet de résolution 255) 
 17) Image directrice Onex-Centre (projet de résolution 256) 
 
  AUTRES PROPOSITIONS 
 18)  ACG - Décision de l’AG du 21.06.2023 concernant : 

- l'octroi, en 2024, par le Fonds intercommunal, d'une subvention d'investissement 
de 5'000 francs à chaque nouvelle place de crèche créée et mise à disposition 

 19) Propositions individuelles et questions 
 
 

    Le Président 
Romain GAUTHIER 
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Réponse du Conseil administratif à : 
- la question écrite 127 du 20 juin 2023 de Monsieur Sylvain HALDI « Bacs floraux 

de sécurité dans le Village » 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
N.B. Après la séance, le public habitant la commune peut poser des questions au 

Conseil administratif. 
 

 
 
Onex, le 1er septembre 2023 
CA/dm 


